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Fig. 8. — Locomotive ICI. — Locomotive 1B1 -Bl. —
Trois tracteurs électriques construits par les «Ateliers

échelle pliante fixée extérieuifiement à l'une des parois de

bout de la caisse de la locomotive. Ouverte, cette échelle
actionne un sifflet d'alarme qui met la conduite d'air des

pantographes en communssâtion avec l'atmosphère et
abaisse ces derniers.

Les clichés des schémas qui illustrent cette notice
ont été obligeamment mis à notre disposition par la
Direction générale des chemins de fer fédéraux.— Red*

Concours pour l'étude d'un bâtiment scolaire
pour la commune de Blonay»1

Nous commençons dans ce numéro la reproduction des

projets primés à ce concours qui visait, outre les locaux
proprement scolaires, avec leurs dépendances, l'aménagement,
dans le même bâtiment, d'un local de 20 m8 pour les archives
communales, d'un bureau, de 30 m*, pour le greffe municipal,
d'une salle, de 30-40 m2, à l'usage de la municipalité et de la
commission scolaire, d'une salle de réunion ou de conférences,
de 80 à 100 places.

Le programme du concours prescrivait : « Le caractère principal

du bâtiment devra être d'une très grande simplicité.
L'effet d'ensemble doit être obtenu par l'harmonie des lignes,
la silhouette des toitures et non par une architecture coûteuse
et peu en rapport avec la destination de l'édifice et le caractère

des constructions du village de Blonay. Les concurrents
devront chercher à limiter les dépenses de cette^monstruction
au strict nécessaire. »

« Il sera prévu un clocheton, avec cadran pour horloge et
cloche, »

Nous publierons prochainement le rapport du jury.

L'utilisation du «gel>« de silice pour le raffinage
des huiles.

Tous ceux qui ont quelque peu « manipulé » dans un
laboratoire de chimie ont observé le dépôt gélatineux que l'addition

d'acide chlorhydrique provoque dans une solution de

1 Voir Bulletin technique t. 49 (1928), pages 252 et 324.

silicate de soude (verre soluble). Or
ce précipité de silice qui fait partie
des gels de la chimie colloïdale et
qui, jusqu'à présent n'avait guère
fait parler de lui hors des laboratoires,
vient de se révéler comme un agent
extrêmement actif de raffinage des

huiles. Les « résultats commerciaux,
dit The Stone Trade Journal, de

l'application du nouveau procédé sont
si remarquables que des'contrats ont
été passés entre la Royal Dutch
Company, la British Barmah Company

et d'autres grands établissements,

d'une part et, d'autre part,
l'American Silica Gel Corporation, en
vue de construire sur la Tamise une
vaste usine de raffinage. On assure

que grâce au procédé au gel de silice
le prix de revient du benzol peut être
diminué de moitié et que de grandes
économies sont possibles dans le

raffinage des huiles de graissage, des huiles alimentaires, des

huiles de poisson, etc. Le procédé serait en outre applicable
à la dessication de l'air des hauts fourneaux et à la réfrigération.

»

Automotrice G
de Sécheron ».

*/*

Exposition suisse en Suède.
Un certain nombre de musées suisses ont accueilli l'année

dernière une exposition, très remarquable, des industries
d'art suédoises. Les Suédois ont répondu à cette politesse en

LES LOCOMOTIVES ÉLECTRIQUES TYPE 1-C-l
DES CHEMINS DE FER FÉDÉRAUX
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Fig. 9. Cabine de commande.
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE D'UN BATIMENT SCOLAIRE, A BLONAY

Plan du rez-de-chaussée inférieur. — 1 : 500.

s
T mmmge^-icais =3- a

-w»*.&Kf<»ij g -irrxmzicxTm ~<nmi

C3
î^sKg C-Z3

-IMSB niJiiHiiiiiJii]
;-QffîBHQ!33
tHMEDll 'flMill-lflili-tl-IB-ll-

|^Öfcig%8 a&l§Él

118

las^ EÏ3- JE" i/1'«. 1

BOIwâm

ss^a '"a

K™j?7.LJ'l'''G'"'f'w'nr''r-''r.''' '

"T

Plan du rez-de-chaussée supérieur. — 1 : 500. Plan du sous-sol. — 1 : 500.
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Plan du 1er étage, j— 1: 500. Plan des combles. — 1: 500.

Ier prix : projet « Deux Partis », de M. Ch. Thévenaz, architecte, à Lausanne.

acceptant de présenter k Stockholm, en 1924, une Exposition
suisse d'art appliqué, à laquelle sont conviés les artistes, artisans

et industriels suisses, ou établis en Suisse depuis trois ans
au moins.

Le comité d'organisation est composé de représentants des
musées d'art appliqué, du « Werkbund » suisse, de « L'Œuvre »

et de l'Office central suisse pour les Expositions. Ces.divers
groupements participent aux frais de l'entreprise, de même
que l'Office suisse du Tourisme. Un subside a été obtenu de la
Confédération.

L'exposition comprendra les sections suivantes : 1. Arts
graphiques appliqués. — 2. Textiles. — 3. Objets d'art appliqué
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